Demande de DIF et réponse de l’employeur

Courrier de refus

A adresser au salarié impérativement

moins d’un mois après sa demande


Nom et adresse du salarié

Lettre recommandée AR

(ou lettre remise en main propre contre décharge)

Madame, Monsieur,

Par courrier du …., vous avez demandé à participer, dans le cadre du DIF, à la formation ….(reprendre l’intitulé) organisée par … (nom de l’organisme de formation) du … au … 
.

Nous sommes au regret de vous informer que nous ne pouvons donner une suite favorable à votre demande compte-tenu de la formation sollicitée
.

(Éventuellement : 

Nous vous invitons toutefois, si vous le souhaitez, à nous présenter un nouveau projet et/ou à en discuter lors du prochain entretien prévu le …)

Nous vous prions d’agréer, …

� Attention : la première présentation de la lettre doit intervenir moins d’un mois après la demande du salarié


� précisez éventuellement la durée en heures et le coût de la formation


� Vous pouvez préciser


si vous avez élaboré des priorités d’entreprise, notamment avec le plan de formation :« qui n’est pas considérée comme prioritaire dans le plan de formation au titre du DIF ».


si la demande est trop éloignée de l’emploi exercé : « qui n’est pas considérée comme prioritaire dans la branche, selon les dispositions de l’accord collectif du 12 mai 2005 »





